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Le Premier ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 24 janvier 2025 approuvant sur proposition 
du Ministre de l’Économie, des PME, de l’Énergie et du Tourisme le projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. Le Ministre de l’Économie, des PME, de l’Énergie et du Tourisme est autorisé à déposer 
au nom du Gouvernement à la Chambre des Députés le projet de loi portant modification de la loi du 
7 juillet 2023 portant sur les préemballages non revêtus du symbole « ℮ » et la vente en vrac dans le 
secteur de la métrologie légale et à demander l’avis y relatif au Conseil d’État.

Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement 
est chargée, pour le compte du Premier ministre et du Ministre de l’Économie, des PME, de l’Énergie 
et du Tourisme, de l’exécution du présent arrêté.

Luxembourg, le 7 février 2025

Le Premier ministre, 
Luc FRIEDEN

Le Ministre de l’Économie, des PME, 
de l’Énergie et du Tourisme, 

Lex DELLES

*
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EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet de loi vise à modifier la loi du 7 juillet 2023 portant sur les préemballages non 
revêtus du symbole « ℮ » et la vente en vrac dans le secteur de la métrologie légale. L’objectif de la 
loi du 7 juillet 2023 était de combler un vide juridique quant à la confection de préemballages non 
revêtus du symbole « ℮ » et d’encadrer la vente en vrac.

En effet, la directive 76/211/CEE du Conseil, du 20 janvier 1976, concernant le rapprochement des 
législations des États membres relatives au préconditionnement en masse ou en volume de certains 
produits en préemballages (« directive 76/211/CEE ») avait été transposée par le règlement grand-ducal 
du 19 octobre 1977 portant application de la directive du Conseil des Communautés Européennes du 
20 janvier 1976 concernant le rapprochement des législations des Etats membres relatives au précondi-
tionnement en masse ou en volume de certains produits en préemballages. Ce règlement grand-ducal 
ne prévoyait aucune disposition légale régissant la vente en vrac de quelque manière que ce soit. Ainsi, 
afin de garantir aux consommateurs une transaction commerciale précise, un tableau fixant la précision 
requise des instruments de pesage dans le cadre de la vente en vrac avait été inséré dans la loi du 
7 juillet 2023.

Le symbole « ℮ » apposé à côté de la quantité nominale montre que le fabricant a respecté les règles 
de l’Union en matière d’indication du volume ou du poids et des méthodes de mesure que les vendeurs 
de produits préemballés sont tenus d’utiliser. Cela vise à assurer que la quantité nominale affichée 
(poids ou volume) sur le préemballage est correcte. Dans le cas où la vente se fait en vrac, la loi du 
7 juillet 2023 contient un tableau qui fixe la précision requise de l’instrument de pesage utilisé lors 
d’une telle vente.

Or, la précision (échelon de vérification) de 1 gramme, telle qu’initialement visée, ne peut être 
respectée par les opérateurs économiques au motif qu’elle n’est pas reflétée dans la pratique des 
caisses-balances avec scanner utilisées au Luxembourg. En effet, il s’avère que ces caisses-balances 
avec une précision de 1 gramme ne sont pas commercialisées au Luxembourg. Il est par conséquent 
nécessaire d’apporter des modifications à la loi prémentionnée et de supprimer l’échelon de 1 gramme 
du tableau.

*

TEXTE DU PROJET

Art. 1er. L’article 2, paragraphe 1er, de la loi du 7 juillet 2023 portant sur les préemballages non 
revêtus du symbole « ℮ » et la vente en vrac dans le secteur de la métrologie légale, est remplacé 
comme suit :

« Art. 2. Vente en vrac
(1) Une vente en vrac se fait au moyen d’un instrument de pesage dont l’échelon de vérification 

est conforme au tableau ci-dessous :

Quantité nominale du produit en vrac vendu Valeur maximale de l’échelon de vérification 
de l’instrument de pesage utilisé

< 2 kg 2 g
≥ 2 kg                            < 10 kg 5 g

»

*
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad Article 1er

L’article 1er remplace l’article 2, paragraphe 1er, de la loi du 7 juillet 2023 portant sur les préembal-
lages non revêtus du symbole « ℮ » et la vente en vrac dans le secteur de la métrologie légale qui fixe 
les valeurs maximales de l’échelon de vérification en fonction de la quantité nominale du produit en 
vrac.

La précision d’un instrument de pesage se traduit par son échelon de vérification, c’est-à-dire l’in-
crément le plus petit possible entre deux valeurs mesurées, aussi connu sous le terme de résolution de 
l’instrument de pesage. Ainsi, le poids réel d’un article est mis en rapport avec la résolution de l’ins-
trument de pesage qui affiche la valeur inférieure ou supérieure la plus proche. Cette manière de 
procéder garantit que l’erreur de pesage reste faible par rapport au poids du produit acheté.

Or, la précision (échelon de vérification) de 1 gramme, telle qu’initialement visée, ne peut être 
respectée par les opérateurs économiques au motif qu’elle n’est pas reflétée dans la pratique des 
caisses-balances avec scanner utilisées au Luxembourg. En effet, il s’avère que ces caisses-balances 
avec une précision de 1 gramme ne sont pas commercialisées au Luxembourg. Il est par conséquent 
nécessaire d’apporter des modifications à la loi prémentionnée et de supprimer l’échelon de 1 gramme 
du tableau.

Par conséquent, la ligne dans le tableau avec l’échelon de 1 gramme est supprimée et une valeur 
maximale de l’échelon de vérification de 2 grammes est fixée pour toutes les ventes de produits en 
vrac dont la quantité nominale est inférieure à deux kilogrammes.

*

TEXTE COORDONNE

Art. 1er. Définitions
Pour l’application de la présente loi, on entend par :

1° « préemballage » : l’ensemble d’un produit et de l’emballage individuel dans lequel il est préemballé ;
2° « produit préemballé » : un produit qui est logé dans un emballage de quelque nature qu’il soit, hors 

de la présence de l’acheteur et de telle sorte que la quantité de produit contenu dans l’emballage ait 
une valeur choisie à l’avance et ne puisse être modifiée sans altérer l’emballage ou sans faire subir 
à l’emballage une ouverture ou une modification décelable ;

3° « produit pré-pesé » : un produit qui est logé dans un emballage de quelque nature qu’il soit, hors 
de la présence de l’acheteur et de telle sorte que la quantité de produit contenu dans l’emballage 
n’ait pas une valeur choisie à l’avance et ne puisse être modifiée sans altérer l’emballage ou sans 
faire subir à l’emballage une ouverture ou une modification décelable ;

4° « vente en vrac » : la vente de différents produits en quantités non-prédéfinies ;
5° « vente en vrac en libre-service » : une méthode de vente dans laquelle l’acheteur choisit librement 

les marchandises dans une quantité non-prédéfinie et effectue le pesage sans intervention du per-
sonnel vendeur du point de vente.

Art. 2. Vente en vrac
(1) Une vente en vrac se fait au moyen d’un instrument de pesage dont l’échelon de vérification 

est conforme au tableau ci-dessous :

Quantité nominale du produit en vrac vendu Valeur maximale de l’échelon de vérification 
de l’instrument de pesage utilisé

˂ 500 g 1 g
≥ 500 g ˂ 2 kg 2 g
≥ 2 kg ≤ 10 kg 5 g
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Art. 2. Vente en vrac
(1) Une vente en vrac se fait au moyen d’un instrument de pesage dont l’échelon de vérification 

est conforme au tableau ci-dessous :

Quantité nominale du produit en vrac vendu Valeur maximale de l’échelon de vérification 
de l’instrument de pesage utilisé

< 2 kg 2 g

≥ 2 kg                            < 10 kg 5 g

(2) Les instruments de pesage utilisés pour la vente en vrac affichent le poids de la marchandise, le 
prix unitaire et le prix à payer. L’instrument de pesage permet au client de voir ces indications.

(3) Tout pesage en dessous de la portée minimale, indiquée sur l’instrument de pesage, est 
interdite.

(4) Lors de la vente en vrac, seule la facturation du poids du produit acheté est autorisée.

(5) Tout instrument de mesure utilisé dans le cadre d’une vente en vrac en libre-service permet à 
l’acheteur de voir tous les détails de la transaction et permet de déduire du poids total l’emballage 
utilisé pour contenir le produit acheté. L’instrument fournit un récépissé, sous quelque forme que ce 
soit, reprenant toutes les données de la transaction.

Art. 3. Préemballages
(1) Les préemballages respectent les erreurs maximales tolérées du tableau ci-dessous.
L’erreur maximale tolérée en moins sur le contenu effectif par rapport à la quantité nominale du 

préemballage est fixée comme suit :

Quantité nominale (Qn) en 
grammes ou en millilitres

Erreurs maximales 
tolérées en moins

en % de Qn g ou ml
1 à 50 9 -
50 à 100 - 4,5
100 à 200 4,5 -
200 à 300 - 9
300 à 500 3 -
500 à 1 000 - 15
1000 à 10 000 1,5 -
10 000 à 15 000 - 150
> 15 000 1,0 -

Les valeurs calculées en unités de masse ou de volume des erreurs maximales tolérées indiquées à 
l’alinéa 1er en pour cent sont à arrondir par excès au dixième de gramme ou de millilitre.

Tout préemballage dont le contenu effectif varie dans le temps à cause de la nature du produit, doit 
être fabriqué de telle manière qu’aucun préemballage n’aura un contenu effectif qui dépasse en moins 
le double de l’erreur maximale tolérée sur la quantité nominale indiquée, conformément aux valeurs 
du tableau ci-dessus.

(2) L’indication d’une quantité nominale doit être précise et non-ambiguë. Les indications de quantité 
ou de volume approximatives sont interdites.

(3) Tout préemballage qui porte l’indication « min » ou « au moins » ou une indication ayant un 
sens identique, suivie de l’indication de la quantité, doit en chaque cas, respecter cette indication de la 
quantité nominale et l’erreur maximale tolérée en moins.
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(4) Au cas où la quantité nominale d’un préemballage est augmentée d’une fraction de sa valeur 
nominale avec la mention « quantité gratuite », « quantité supplémentaire » ou expression de sens 
similaire, le préemballage doit contenir au moins la quantité correspondante en supplément de la quan-
tité nominale indiquée.

(5) Lorsque la quantité nominale d’un préemballage est indiquée en un nombre de pièces que le 
préemballage doit contenir, cette indication doit être respectée à l’unité indiquée.

(6) La mise sur le marché d’un préemballage de même dimension et de même apparence avec une 
quantité nominale plus petite que celle d’un préemballage identique préexistant est interdite.

(7) Un préemballage dont le produit n’est pas visible de l’extérieur ne peut contenir un matériel 
autre que celui qu’il est censé contenir, de manière à induire en erreur l’acheteur quant au volume réel 
de produit que doit contenir ce préemballage, à moins que ce matériel ait une fonction spécifique dans 
la fabrication du préemballage.

Art. 4. Disposition transitoire
Les dispositions pour la mise en service des instruments de pesage de l’article 2, paragraphe 1er, 

sont applicables après une période transitoire de six mois à partir de la publication de la présente loi 
au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg pour tout nouvel instrument de pesage mis en 
service et utilisé pour la vente en vrac.

*

FICHE FINANCIERE

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, 
la Comptabilité et la Trésorerie de l’Etat)

Le changement de la réglementation n’aura aucun effet sur les recettes annuelles du Bureau luxem-
bourgeois de métrologie en matière de la métrologie légale.

*
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Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau


